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Le BPJEPS  activités équestres option équitation 
 

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS 

 

 Le Brevet Professionnel de la Jeunesse de l’Education Populaire et 

du Sport est un diplôme de niveau IV (BAC) délivré par le ministère de la 

jeunesse et des sports. Il permet d’exercer le métier d’enseignant-

animateur d’équitation. 
 

Contenu : 
La formation prépare au BPJEPS par la voie des Unités Capitalisables (10 unités) 

L’alternance permet de consolider les connaissances du métier. 
* 4 Unités Capitalisables transversales communes à tous les BP JEPS : 

      - UC 1 : Etre capable de communiquer dans les situations de la vie professionnelle. (46h) 

      - UC 2 : Etre capable de prendre en compte les caractéristiques des différents publics. (32h)  

      - UC 3 : Etre capable de préparer un projet ainsi que son évaluation. (34h) 

      - UC 4 : Etre capable de participer au fonctionnement et à la gestion de l’activité. (50h) 

* 5 Unités Capitalisables de la spécialité équitation : 

      - UC 5 : Etre capable de préparer une action d’animation équestre. (39 h) 

      - UC 6 : Etre capable d’encadrer un groupe dans le cadre d’une action d’animation équestre. (91h) 

      - UC 7 : Etre capable de mobiliser les connaissances nécessaires à la conduite des activités équestres. (59 h) 

      - UC 8 : Etre capable de conduire une action éducative en équitation. (119 h) 

      - UC 9 : Etre capable de maîtriser les techniques liées aux activités équestres de la mention. (185 h) 

* 1 Unité Capitalisable d’Adaptation : 

      - UC 10 : Etre capable d’organiser un événementiel en relation avec l’activité équestre (62h) 

 

Durée et lieu de la formation : 
La formation se déroule sur un an et comprend 1617h réparties de la façon suivante : 

717 h en centre au Lycée de TOUSCAYRATS  

900 h en entreprise 
 

La prochaine formation se déroulera du 04 Octobre 2012 au 30 Septembre 2013 
 

Nombre de places : 20 
 

L’alternance en entreprise : 
Le choix de l’entreprise d’accueil (centre équestre affilié à la FFE) est effectué en concertation entre le 

responsable de la formation et le stagiaire. Les entreprises d’accueil sont répertoriées sur une liste établie par 

le Centre de Formation. Le lieu de stage répond aux critères exigés par les impératifs de la formation et la 

charte qualité stage. 

 

Conditions d’inscription : 
Les candidats devront, à la date de dépôt des dossiers : 
 

- Avoir 18 ans le jour de l’entrée en formation. 

- Niveau V reconnu (fin de 3°) mais BAC conseillé.  

- Diplôme du galop 6 exigé, niveau galop 7 conseillé. 

- Avoir un certificat médical de non contre-indication à la pratique et à l’enseignement des 

activités équestres datant de moins de 3 mois. 

- Attestation de formation aux premiers secours (AFPS). 

 

Vous pouvez demander le dossier de candidature par téléphone, courrier ou Internet. Une première 

sélection sera effectuée sur dossier. Les candidats retenus seront informés par courrier et convoqués pour 

les tests de sélection. 
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Remise du dossier d’inscription pour la formation avant le : 

- 13 Juin 2012 pour les épreuves des tests d’entrée du 28 Juin 2012 

- 31 Août 2012 pour les épreuves des tests d’entrée du 11 Septembre 2012 

 

Positionnement : 
Après la sélection, les responsables de formation procèdent au positionnement des élèves. Celui-ci doit aboutir 

à l’élaboration du plan de formation individualisé suivant le profil du stagiaire.  

Il se déroulera le Mercredi 12 Septembre 2012 

 

Matériel pédagogique et équipement : 
 Les chevaux appartiennent au lycée, soit 20 chevaux pour les stagiaires BP JEPS, plus 60 chevaux 

d’instruction et de loisirs pouvant intervenir pendant leur formation. Chaque cheval possède son équipement. 

Le centre de formation n’assurera pas la prise en charge de chevaux personnels, mais il sera possible 

éventuellement de trouver un accord avec le tuteur de stage pour la prise en pension de celui-ci. 

 Une carrière couverte et éclairée de 70m sur 30m (sol Toubin Clément), une carrière de dressage en 

sable de 60m sur 20m et une carrière d’obstacle de 100m sur 70m en herbe sablée sont disponibles pour les 

stagiaires et une carrière de travail de 100m x 100m en sable. 

 De plus, parmi les 55 ha nous possédons un cross sur 12 ha avec parcours allant de 2000 à 4200 m et 

un terrain officiel de concours. 

 Le centre est doté de salles de classes et de centre de documentation et d’informatique pour mener au 

mieux sa formation. 

Les stagiaires seront amenés à s’impliquer sur les activités du lycée (organisation de concours de divers 

niveaux, animation sportive,…) 

 

Conditions financières : 
Le coût des tests d’entrée est de 60 €  (frais de dossier et d’organisation des tests) 

Le coût de la formation complète soit 1617h est de 7000 €. 

Il est possible selon la situation antérieure du candidat de bénéficier du soutien financier du Conseil Régional 

ou de prise en charge par certains organismes (Pôle emploi (ASSEDIC), FAFSEA, VIVEA, par leur entreprise, 

CIF,…). 

Le logement, la nourriture et les frais de déplacement des stagiaires ne sont pas compris dans le coût de la 

formation. 

 

Les plus de la formation : 

 

 - Organisation de concours complet d’équitation 

 - Participation à l’organisation d’un complet d’équitation : élevage, amateur, pro, international 

 

 

Dossier téléchargeable sur le site : www.touscayrats.fr rubrique BPJEPS  
 

LYCÉE AGRICOLE PRIVÉ TOUSCAYRATS 
81110 VERDALLE 

tél. : 05.63.50.32.16 / fax : 05.63.50.11.89 
e-mail : contact@lyceetouscayrats.fr 
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REPRISE ENTREE EN FORMATION (Projet) 

 

 

1 - Etre capable de présenter un cheval ou un poney sur la reprise suivante : 
 

Déroulement : les candidats doivent  se présenter en tenue de concours, sur un rectangle 60x20, en filet ou en bride, avec 

une selle adaptée au dressage; éperons et cravache facultatifs. 

Temps total accordé : 12mn, durée de la reprise environ 7 minutes 

Le temps est décompté à partir du salut d'entrée, 

Le candidat peut continuer le travail du cheval jusqu’à la fin du temps imparti ; il peut reprendre tout mouvement qu’il 

jugerait mal réalisé dans la reprise.  

 

A  entrée au trot de travail 

X  arrêt, immobilité, salut ; rompre au trot de travail 

C  piste à gauche 

SP  changement de main en développant le trot quelques foulées 

A  doubler  

LS  cession à la jambe droite 

C   pas moyen 

Entre M et R ½ volte renversée (environ 4m de diamètre) et rejoindre la piste en déplaçant les hanches à l’extérieur 

 sans pli 

  à la piste prendre le trot de travail 

H pas moyen 

Entre H et S ½ volte renversée (environ 4m de diamètre) rejoindre la piste en déplaçant les hanches à l’extérieur 

 sans un pli 

  à la piste prendre le trot de travail 

RV  changement de main en développant le trot quelques foulées 

A  doubler  

LR  cession à la jambe gauche 

RS  trot de travail 

S  cercle à gauche de 12m de diamètre 

E  doubler  

X  arrêt, immobilité, reculer quelques pas, départ au trot de travail 

B  piste à droite 

P  cercle à droite de 12m de diamètre 

A  cercle de 20m obtenir une descente d’encolure quelques foulées en laissant filer les rênes, le cheval 

devant se déplier vers l’avant et vers le bas, reprendre ses rênes avant A 

K  départ au galop à droite 

EB  ½ cercle de 20m en développant le galop quelques foulées 

KXH  ligne courbe au galop à droite 

RV  changement de main transition au trot de travail quelques foulées départ au galop à gauche 

FXM  ligne courbe au galop à gauche 

C  passer au trot de travail 

S  ½ cercle de 10m  

G  arrêt, immobilité, salut.  

 

 
Critères d’évaluation  

Correction des allures : vitesse, équilibre, cadence, activité 

Qualité du contact, attitude 

Position, assiette et fonctionnement du cavalier 

Correction dans l’emploi et l’effet des aides 

Qualité de la préparation et de la réalisation des mouvements, précision du tracé 

 

 

Avis du Jury    ACQUIS   NON ACQUIS 
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Etre capable de présenter un cheval ou un poney sur un parcours d’obstacle déterminé 
Déroulement 

Le candidat présente son cheval préalablement détendu sur le parcours en tenue adaptée et correcte,  

Embouchures et harnachements conformes au règlement CSO Amateur de la FFE 

Le plan du parcours est affiché et le parcours est reconnu par les candidats avant l’évaluation 

Définition du parcours 

10 obstacles, dont 1 double à deux foulées, et 2 lignes à distance juste pour 5 ou 6 foulées ;  

Hauteur des obstacles : 90 cm, largeur maxi = 1,05 m, combinaison dans les combinaisons = 0,95 m, 

Longueur du parcours : de 400 à 450 m. 

Critères d’évaluation : 

 Correction du train et du tracé (vitesse, équilibre, courbes) 

 Qualité des abords(encadrement, adaptation des contrats de foulées à la locomotion du travail) 

 Aisance, fonctionnement et liant du cavalier à l‘obstacle 

 Qualité de la réalisation du parcours déterminé 

 Justesse dans l’emploi du cheval (impulsion, cadence, régularité) 

Pénalités particulières 

2 chutes = non acquis 

Non exécution de la totalité du parcours = non acquis 

Attitude dangereuse = non acquis 
 

Capacité évaluée : EC de présenter un cheval ou un poney, à la longe ou aux longues rênes 

Conditions d’évaluation : 30’ avant l’épreuve, le candidat tire au sort entre : 

a) Longer un cheval ou un poney D 
Durée de 15’ environ 

Le candidat présente à la longe un cheval ou un poney D, sans enrênement, aux trois allures et aux deux mains. Cette séance doit 

comprendre au minimum des transitions d’allures sur le cercle et des translations du cercle sur la ligne droite. 

Critères d’évaluation : 

Adaptation de la tenue et du matériel 

Correction dans l’utilisation du matériel de longe 

Placement et aisance du candidat, justesse dans sa relation avec le cheval 

Choix et correction des exercices 

Respect de la sécurité 

b) Présenter un cheval ou un poney aux longues rênes 
Durée de 15’ environ 

Le candidat présente un cheval ou un poney aux longues rênes, aux trois allures et aux deux mains. Cette séance doit comprendre 

au minimum des transitions d’allures sur le cercle, une translation du cercle sur la ligne droite, un changement de main au pas et 

un changement de main au trot. 

Critères d’évaluation : 

Adaptation de la tenue et du matériel 

Correction dans l’utilisation du matériel 

Placement et aisance du candidat, justesse dans sa relation avec le cheval 

Choix et correction des exercices 

Respect de la sécurité 
 

Epreuves de sélection 

1. être capable d’énoncer ses connaissances du milieu équestre  

par écrit (coefficient 1) durée 1h 

Sous forme de questions ouvertes liée à la culture équestre 

Critères d’évaluation :  

 capacité d’expression écrite 

 connaissances techniques et générales du domaine équestre 

2. être capable de formuler son projet professionnel  

à l’oral (coefficient 2) durée : 10 min d’exposé, 20 min d entretien 

Critères d’évaluation :  

 capacité d’expression orale 

 motivation, implication dans le projet 

Si le candidat possède des exigences préalables obtenues sur un autre centre de formation, le candidat devra en plus des 2 

épreuves de sélection : 

être capable de tester un équidé et d’énoncer un avis pertinent sur ses capacités pour la pratique des activités équestres 

pratique et oral (coefficient 3) durée : 15 min de pratique, 15 min d’entretien 

Equidé d’école tiré au sort, à présenter en tenue de travail correcte (bottes et bombe aux normes 1384) sur un travail libre sur le 

plat. 

Critères d’évaluation :  

 capacité à organiser une séance de travail d’un équidé de manière autonome 

 capacité à évaluer le niveau du cheval (morphologie, locomotion, dressage) 

 capacité à pronostiquer son utilisation et  à proposer des procédés d’amélioration 


